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L’ASSURANCE GSC : 
Garanti Sociale du Chef d'Entreprise

P R O T E C T I O N  D E S  E N T R E P R E N E U R S  
E N  C A S  D E  P E R T E  D ’ E M P L O I



               

C’est une assurance qui couvre le chef d’entreprise 
en cas de perte involontaire de son emploi, c’est à 
dire la perte de son statut de chef d’entreprise ou de 
son mandat social.

Une assurance perte d’emploi c’est quoi ?

Pourquoi ai-je besoin d’une 
assurance perte d’emploi?
Entreprendre, c’est prendre des risques qui peuvent 
impacter la vie personnelle du chef d’entreprise. 
Contrairement aux salariés, les entrepreneurs sont 
rarement couverts par Pôle Emploi et les conséquences 
peuvent être importants pour eux et leurs proches.



               

L’assurance GSC couvre les dirigeants mandataires sociaux et les travailleurs non-salariés, 
même s’ils sont créateurs/repreneurs. Les professionnels libéraux exerçant en indépendant, les 
exploitants agricoles et les micro-entrepreneurs ne sont pas concernés.

L’offre - Qui peut en bénéficier  ?



               

Les conditions d’affiliation 

La GSC est un service dont vous pouvez bénéficier grâce à votre adhésion à  l’UPV



               

Quels évènements sont couverts ?



               

Comment ça marche ?

Un délai de 
carence de 12 

mois 
s’applique, 

aucune 
indemnité ne 

pourra être 
perçue dans 

ce délai.



               

L’offre créateur 

➢ Vous pouvez bénéficier de cette offre en cas de 
revenus professionnels compris entre 0 € et 20 000 
€/an

➢ 6 000 € d’indemnités : vous touchez des indemnités de 
1 000 €/mois pendant 6 mois

➢ 420 € : c’est le montant de votre cotisation annuelle



               

Combien ça coute ?

Le montant des cotisations 
annuelles dépend : 

- du statut du chef 
d’entreprise : une 
cotisation adaptée pour 
les TNS 

- du revenu net fiscal 
professionnel (sur N-1), 
hors dividendes

- de la durée et du niveau 
d’indemnisation choisis



               

Calculez vos indemnités sur gsc.asso.fr



               

Votre contact :

Dorothée BERTRAND – 06 74 78 69 09 – d.bertrand@upv.org

www.upv.org
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